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Commune	d’Echichens	
 

PV no : 4/2016 
 

Assemblée du conseil communal d’Echichens du 22 septembre 
2016. 

 
 
Le Président ouvre la séance à 20h00. 
 
Exceptionnellement, la séance se déroule au Collège en Pontet à Colombier après 
l’inauguration du théâtre sis au même lieu. 
 

1) Appel : Présents : 43  Excusés : 7  Absents : 0 
 

2) Lecture et adoption de l’ordre du jour : 
 
Le Président apporte les modifications suivantes : 
Point 11) Motion de M. Mauro Salvadori 
Point 12) Communications de la Municipalité 
Point 13) Divers et propositions. 
 
L’ordre du jour modifié est approuvé par vote à main levée à l’unanimité. 
 

3) Assermentation des membres absents le 30 mai 2016 : 
 
Messieurs Nicolas Löffel et Eric Jordan sont assermentés après lecture du serment faite par 
le Président. 
 

4) Discussion et adoption du procès-verbal du 9 juin 2016 : 
 
P. 1. M. Michel Mottier précise que le 5 décembre est un lundi. La date correcte de la séance 
du conseil est donc le jeudi 8 décembre 2016. 
La secrétaire prend note de la remarque. 
 
Le procès-verbal est accepté par vote à main levée comme suit : 
 
Oui :   41 
Non :      0 
Abstentions :    2 
 

5) Communications du bureau : 
 
Le Président lit les articles du règlement du conseil 45, 72, 73 et 99. 
Il lit ensuite la lettre que M. Kurt Hochuli a envoyée au bureau du conseil. Le sujet est le 
stationnement illégitime au Ch. De Fornet à Echichens. Le Président transmet le courrier à la 
Municipalité. 
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6) Préavis 08/2016, acquisition et aliénation d’immeuble. 

 
M. Yorick Klipfel, rapporteur de la commission ad hoc, lit le rapport favorable au préavis 
08/2016. 
 
Après lecture des conclusions, le préavis 08/2016 est approuvé par vote à main levée à 
l’unanimité. 
 

7) Préavis 09/2016, demande d’autorisation d’engager des dépenses imprévisibles 
et exceptionnelles pour un montant de CHF 50'000 par cas : 

 
M. Marc Audard, rapporteur de la commission ad hoc, lit le rapport favorable au préavis 
09/2016. 
 
Après lecture des conclusions du préavis 09/2016, ce dernier est accepté par vote à main 
levée à l’unanimité. 
 

8) Préavis 10/2016, autorisation générale de plaider pour la législature 2016-2021 : 
 
M. Alexandre Huber, rapporteur de la commission ad hoc, lit le rapport favorable au préavis 
10/2016. 
 
M. Lionel De Weck demande à la Municipalité s’il y a des contentieux « ouverts ». 
M. Daniel Meienberger répond par la négative. 
 
Après lecture des conclusions du préavis 10/2016, ce dernier est approuvé par vote à main 
levée comme suit : 
 
Oui :   42 
Non :     0 
Abstention :    1 
 

9) Préavis 11/2016, révision des statuts de l’association intercommunale des eaux 
usées de Vufflens-la-Ville (AIEV) : 

 
M. Gilles Dumauthioz, rapporteur de la commission ad hoc, lit le rapport favorable au préavis 
11/2016. 
 
Après lecture des conclusions du préavis 11/2016, ce dernier est accepté par vote à main 
levée à l’unanimité. 
 

10) Préavis 12/2016, arrêté d’imposition 2017 : 
 
M. Patrice Demont, rapporteur de la commission des finances, lit le rapport favorable au 
préavis 12/2016. 
 
M. Michel Mottier demande à connaître la fin de la phrase de l’article 9 car c’est illisible. 
M. Alain Bovy répond : LICOM. 
 
M. André Augsburger fait les commentaires suivants : 
Depuis 2013, le taux d’imposition est stable. 
La marge d’autofinancement est à améliorer. 
La Municipalité cherche la diversification des sources de revenus afin d’éviter d’augmenter le 
taux d’imposition. 
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La Municipalité va faire son maximum pour trouver des solutions en ce qui concerne les 
locaux libres appartenant à la commune. 
Elle va également faire en sorte de conserver son patrimoine et le valoriser. 
Après lecture des conclusions, le préavis 12/2016 est accepté par vote à main levée à 
l’unanimité. 
 

11) Motion de M. Mauro Salvadori : 
 
Le Président demande à l’assemblée de voter sur l’entrée en matière de celle-ci. 
L’assemblée l’accepte comme suit : 
 
Oui :  39 
Non :     1 
Abstentions :   3 
 
M. Mauro Salvadori lit la motion devant l’assemblée. 
 
Le Président demande à la Municipalité si elle accepte la motion. 
La Municipalité répond positivement. 
 
Le Président demande à l’assemblée de voter sur l’acceptation de la motion : 
 
Oui :  27 
Non :    7 
Abstentions :   9 
 

12) Communications de la Municipalité : 
 
Daniel Meienberger : 
 

- Préavis 11/2015 : Ancien collège à Echichens : Les travaux sont en cours. 
- Préavis 06/2016 : Maison de commune à Monnaz : Des portes ouvertes sont 

organisées le 15 octobre de 10h00 à 12h00. 
- Colombier : La Municipalité informe l’assemblée qu’un préavis urgent sera proposé 

car le mur de l’église s’est effondré à cause d’une racine de tilleul. Les travaux sont 
indispensables. Un ingénieur a été mandaté. 

- Les 2-3 et 4 mars 2017, le salon de l’écriture sera ouvert.  
Le site : www.salonecriture.org. 

 
 
Jean-Michel Duruz : 
 

- Préavis 08/2015 : Le trottoir est fait ce qui représente 60 % des coûts prévus. 
- St-Saphorin : La Municipalité a décidé de stopper le projet du déplacement de l’arrêt 

de bus car elle a reçu de nombreuses oppositions. La Municipalité prévoit de faire 
une étude complémentaire auprès d’un bureau spécialisé. 

- Une convention doit être établie entre le SIMorges et Cosvegaz. 
- Un préavis sera proposé en fin d’année en ce qui concerne les modifications 

apportées au règlement de distribution de l’eau. 
- Un préavis sera déposé en ce qui concerne la mise en conformité de l’éclairage 

public de la commune. 
- Le remplacement de la passerelle sur la Senoge est fait. Ce sont les membres du 

giron qui ont fait le travail. 
- La sirène qui s’est déclenchée en pleine nuit cette semaine à Monnaz est l’œuvre de 

la protection civile semblerait-il. 
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André Augsburger : 
 
A l’aide d’un tableau, il explique la situation des divers préavis en cours. Il précise que 
jusqu’à présent, aucun préavis n’a été dépassé financièrement. 
 
(tableau annexé en fin de PV) 
 
Giuseppe Biancaniello : 
 
Plusieurs plaintes ont été déposées par des habitants de Monnaz concernant les horaires de 
transports publics, plus particulièrement ceux qui doivent amener les enfants scolarisés à 
Morges. La Municipalité suit le dossier et plusieurs séances sont prévues entre la Direction 
des écoles, les TPM/MBC, L’ASIME et la Municipalité.  
 

13) Divers et propositions : 
 
M. Franckie Ropraz informe la Municipalité que des arbres partiellement secs longeant la 
route du village d’Echichens devraient être contrôlés afin d’éviter tout accident. 
M. Philippe Jobin explique que la Municipalité est au courant et que le propriétaire va faire le 
nécessaire. 
 
Mme Anne-Laure Amato demande si, le long de la route, depuis le carrefour du Signal 
jusqu’à l’entrée de Monnaz, un bout de « trottoir » en dur pourrait être fait. En effet, des 
piétons marchent régulièrement sur la route, souvent du mauvais côté, ce qui est dangereux. 
M. Jean-Michel Duruz répond que rien n’est prévu par la Municipalité pour le moment. 
 
Mme Anne-Marie Golay revient sur le PV du 30 mai et s’étonne de ne pas voir la commission 
de recours en matière d’impôts inscrite dessus.  
La secrétaire en prend note. 
 
M. Marc Audard demande des informations sur les installations enfantines défectueuses 
situées devant la salle villageoise de St-Saphorin. 
M. Philippe Jobin répond que la voirie fait le tour de toutes les places de jeux des 4 villages 
afin de faire le nécessaire et remplacer les éléments défectueux. 
 
M. Alain Bovy revient sur la convention de distribution de gaz. Dans certains quartiers Est 
d’Echichens, le chauffage est électrique. Il pense que le gaz est une alternative peu 
coûteuse et demande à la Municipalité de tout mettre en œuvre afin que, dans un souci 
d’équité de traitement entre les habitants de la commune, tous puissent bénéficier du choix 
de chauffer au gaz et ce, quelle que soit la situation géographique de ces derniers. 
M. Jean-Michel Duruz explique que la convention est en cours d’élaboration. Ensuite il faut 
voir la situation géographique des demandeurs car si pour Cosvegaz, l’étude n’est pas 
rentable, il ne va pas entrer en matière. 
M. Alain Bovy reprend et dit que la Municipalité a une marge de manœuvre car c’est du 
commerce pour l’entreprise. 
M. Jean-Michel Duruz ajoute qu’il n’y a, pour la Municipalité, aucune obligation légale à ce 
niveau, ce n’est pas la même chose que l’approvisionnement en eau. Par contre, elle fera 
son maximum mais qu’à ce jour, la Municipalité ne peut pas garantir l’équité de traitement au 
niveau de l’approvisionnement en gaz pour tous car cela dépend des distributeurs existants. 
 
Mme Jacqueline Botteron demande des informations sur le projet de mobilité douce. 
M. Jean-Michel Duruz explique que ce dossier a plus de 10 ans. Des travaux de sondage 
sont en analyse actuellement et des investigations sont en cours pour l’écoulement des eaux 
claires. Un préavis sera proposé au conseil dans l’horizon 2018. 
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M. Marcel Buache revient sur la lettre de M. Kurt Hochuli que le Président a lue plus tôt et 
invite la Municipalité à se déplacer pour se rendre compte sur place du problème. 
M. Daniel Meienberger dit que la Municipalité est déjà sur le projet de parking dans toute la 
commune et travaille sur le règlement y relatif. 
 
Mme Ursula Goy revient sur le projet de mobilité douce et invite la Municipalité à profiter des 
fouilles pour éventuellement faire venir le gaz à Echichens. 
M. Jean-Michel Duruz explique que le développement et l’accès au gaz se fera au gré de la 
rentabilité et des possibilités. 
M. Daniel Meienberger ajoute que le village de St-Saphorin était bien desservi. Il a fallu une 
séance d’information pour convaincre les différents propriétaires. 
M. Jean-Michel Duruz ajoute qu’une campagne de renouvellement de conduites d’eau est en 
projet. La Municipalité pourra faire des études en combinant les chantiers. 
 
Mme Ursula Goy demande si des particuliers peuvent participer à la consultation des 
horaires TPM/MBC. 
M. André Augsburger répond que seule la Municipalité sera présente. 
 
M. Bertrand Cornut propose à l’assemblée que pour chaque intervention, le conseiller se 
place à gauche de l’estrade du bureau. Ainsi, il sera mieux entendu de tous. 
 
Le Président rappelle les prochaines dates de conseil à savoir, 3 novembre et 8 décembre à 
St-Saphorin. Il annonce également les conseils de début 2017 à savoir, 16 mars et 15 juin 
2017. 
 
M. Mauro Salvadori demande s’il serait possible de connaître les dates de conseil de toute 
l’année. 
Le Président essaie d’avoir cette information pour la prochaine séance. 
 
Le Président clôt la séance à 21h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président :      La Secrétaire : 
 
 
 
 

	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


